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Composition de la CommissionComposition de la CommissionComposition de la CommissionComposition de la Commission : 
 

Trésorier Général : Jacques BRACONNIER 

Trésorier Adjoint :  Serge ROBIN 

Chargés de mission : Jean-Pierre POUMAILLOUX 

Membres : Joël ARTIGUES, Claude CANCIANI, Bernard DEJEAMMES 

  
 

ActivActivActivActivités de la Commissionités de la Commissionités de la Commissionités de la Commission    et et et et infosinfosinfosinfos    ::::    
 

� Fonctionnement de la trésorerie : 
Sylvette BORE ayant fait valoir ses droits à la retraite, c’est Valérie PASCAL qui a pris la 
suite et a été votre nouvelle interlocutrice du Mardi au Vendredi à la Trésorerie. 
 
 

� Budget prévisionnel du Comité : 
Marc MEMIN et Serge ROBIN sont chargés du budget prévisionnel et du suivi. 
 

� Prélèvements mensuels des Clubs :  
Ce moyen de paiement est plébiscité par 95 % des clubs. La gestion de la trésorerie 
des clubs est ainsi allégée, le nombre de chèques est limité (mutations, sanctions, 
timbres, etc…) cela permet aux Clubs de pouvoir encaisser leurs licences sur 
plusieurs mois. 

 

� Relevé FFR :  
Chaque club peut, en se connectant au site Intranet FFR, prendre connaissance de 
son relevé de compte FFR et des écritures qui le composent. C’est un outil 
performant. 

 

� SITE FFR :  
Sur le site www.ffr.fr  vous trouverez dans « documentation - Publications 
officielles – Financier » des informations et de la documentation que vous pouvez 
imprimer : par exemple le « reçu fiscal don bénévoles », « les cotisations et 
assurances » etc… 

 

� Assemblée Générale Financière :  
Le bilan et le compte d’exploitation de la saison 2009/2010 ont été présentés lors de 
notre Assemblée Générale Financière qui s’est tenue le 1er décembre 2010, ils ont 
été votés à l’unanimité. 

 

� Billets du tournoi et de la finale :  
Les demandes de places sont transmises par mail, les Clubs doivent centraliser les 
demandes. Il est donc impératif de faire connaître tout changement d’adresse mail au 
Secrétariat. 

 

Pour Conclure :Pour Conclure :Pour Conclure :Pour Conclure :    
 

Les arrêtés de comptes vous seront présentés lors de notre prochaine Assemblée 
Générale Financière, dont la date n’a pas encore été fixée. 
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